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DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE :

Sous-direction « études et politiques des ressources humaines ».

ARRÊTÉ N° 872-2024/ARM/DPMM/PMS portant répartition des postes ouvrant droit à la prime de
compétence spécifique de maintenance des aéronefs.

Abrogé le 18 avril 2025 par : ARRÊTÉ N° 3362/ARM/DPM/PMS portant abrogation de l’arrêté n° 872-2024/ARM/DPMM/PMS du 18 juillet 2024 portant
répartition des postes ouvrant droit à la prime de compétence spécifique de maintenance des aéronefs.

Du 18 juillet 2024
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Pièce(s) jointe(s) :

    Deux annexes.

Texte(s) abrogé(s) :

- Arrêté n° 191-2024/ARM/DPMM/PMS du 3 avril 2024 portant répartition des postes ouvrants droit à la prime de compétence spécifique de

maintenance des aéronefs (n.i. BO) ;

Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :
BOC n°63 du 09/8/2024

Le ministre des armées,

Vu le décret n° 2023-396 du 24 mai 2023 relatif à la prime de compétences spécifiques des militaires (JO n° 120 du 25 mai 2023, texte n° 26)  ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2023 pris pour l’application du décret n° 2023-396 du 24 mai 2023 relatif à la prime de compétences spécifiques des militaires (JO n°

120 du 25 mai 2023, texte n° 35)  ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2023 modifié désignant les unités, organismes et emplois ouvrant droit à la prime de compétences spécifiques (JO n° 120 du 25 mai

2023, texte n° 42)  ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2023 portant répartition des emplois ouvrant droit à la prime de compétences spécifiques des forces sous-marines, de dépiégeage

militaire, de mise en œuvre du nucléaire et de maintenance des aéronefs (JO n° 120 du 25 mai 2023, texte n° 41)  ;

Vu la circulaire N° 1268/ARM/DPMM/PMS du 16 octobre 2023 pour la mise en œuvre de la prime pour compétences spécifiques des militaires (PCSMil)

dans la Marine (n.i. BO)  ;

Vu la décision du 26 juillet 2023 portant délégation de signature (direction du personnel militaire de la Marine) (JO n° 174 du 29 juillet 2023, texte n° 30) ,

Arrête :

Art. 1er. 
 

Le nombre maximal de postes ouvrants droit à la prime de compétence spécifique militaire « maintenance des aéronefs » est fixé à 3185 primes réparties

en trois niveaux (fongibles vers le bas) :

La répartition de ces primes entre unités éligibles est donnée en annexe I du présent arrêté.

Art. 2. 
 

Les commandants des unités citées sont chargés de désigner nominativement, parmi les militaires de leur formation, ceux bénéficiaires des primes

allouées à leur formation.

Art. 3. 
 

Le commandant de la force de l’aéronautique navale (ALAVIA/DIV/RH) peut, sur demande motivée des formations, autoriser le dépassement des

contingents donnés en annexe I, selon les modalités et limites données en annexe II.

Arrêté N° 1312-2023/ARM/DPMM/PMS du 26 octobre 2023 portant répartition des postes ouvrant droit à la prime de compétence spécifique de
maintenance des aéronefs dans la Marine.
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421.2.2.

Elémentaire, 1135 postes ;

Qualifié, 1070 postes ;

Expert, 980 postes.

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/350032/N%25C2%25B0%203362/ARM/DPM/PMS.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/346152/N%25C2%25B0%201312-2023/ARM/DPMM/PMS.html
file:///boem/6846.html#6846


Art. 4. 
 

Un contrôle mensuel est effectué par le centre d’expertise des ressources humaines pour que le versement des primes n’excède pas le nombre défini par

unité militaire.

Art. 5. 
 

L’arrêté N° 191-2024/ARM/DPMM/PMS du 3 avril 2024 portant répartition des postes ouvrants droit à la prime de compétence spécifique de maintenance

des aéronefs (n.i. BO) est abrogé.

L’arrêté N° 1312-2023/ARM/DPMM/PMS du 26 octobre 2023 portant répartition des postes ouvrants droit à la prime de compétence spécifique de

maintenance des aéronefs est abrogé.

Art. 6. 
 

Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le vice-amiral d’escadre,

directeur du personnel militaire de la Marine,

Éric JANICOT.



ANNEXES

ANNEXE I.

LISTE DES FORMATIONS OU ÉLÉMENTS DE FORMATIONS,
OUVRANT DROIT SOUS CONDITIONS À LA PRIME DE

COMPÉTENCE SPÉCIFIQUE DE MAINTENANCE DES
AÉRONEFS.







 





 

ANNEXE II.



ANNEXE II.

PRIMES DE COMPÉTENCE SPÉCIFIQUE DE MAINTENANCE
DES AÉRONEFS POUVANT ÊTRE ATTRIBUÉES PAR LE
COMMANDEMENT DE LA FORCE D’AÉRONAUTIQUE

NAVALE.

1. VOLANT DE PRIMES DISPONIBLES.

 

2. Ce volant de primes disponibles est destiné à pallier ponctuellement et

temporairement les besoins non structurels liés  à la gestion (sorties de cours,

mouvements de personnel en dehors du plan annuel des mutations, etc.).

3. Dans ce cadre, les commandants expriment leur besoin par messagerie officielle

auprès de la division RH d’ALAVIA. L’état-major d’ALAVIA validera ce besoin par

message officiel (DPM/PMS et CERH en copie).

4. L’Etat-major d’ALAVIA tiendra la comptabilité du volant de gestion qui lui est confié

et en rendra compte trimestriellement selon le format ci-dessous.
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